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Politique de defense

Vers armee viirtuelle:

Le concept defensif
des longues periodes de paix (2)

*¦<-¦ principe de l'armee de garnison et de son pendant, le principe de milice et l'obligation de servir de
Ites nombreuses annees, coütent tres cher en ressources humaines, en economie, en finance et en ser-
yices. Pendant les longues periodes de paix, il est justifie de vouloir diminuer la presence de l'armee.
Des lors, le probleme, qui se pose, est de pouvoir evaluer et antieiper la menace militaire exterieure
Presente. Ceci afin d'operer une reduction de l'effectif des forces armees, sans pour autant en diminuer

l'efficacite'.

Lt-col Henri Siegenthaler

^onomie en personnel

La formation de fantassin est
consideree comme faite en un
[emps donne. Donc, il est inutile

de conserver sur le pied de
guerre ce personnel un espace
de temps plus long que celui
demande pour sa formation
Jusqu'ä son engagement effec-
ll/* Si la formation de l'infante-
Ie se fait en deux mois, il est

¦nutile de convoquer les fantas-
Slns plus de deux mois avant
lue |a menace militaire soit
reelle. Ce serait une force per-dne pour la nation et la produc-
ion. Par contre, si les militai-

res utilisant un armement
specifique doivent avoir une
formation plus longue, ils devront
etre convoques plus tot. Ainsi,
es servants des systemes d'ar-

me sophistiques pourront etre
c°nvoques selon un echelonne-
tnent planifie dans tous ses de-
ä'ls, qui tient compte du temps0 '"struetion exige.

Les cadres sont le personnel
d'armee, qui ne peuvent etre
formes rapidement et compren-
nent principalement les
officiers. L'armee virtuelle ne peut
pas renoncer ä avoir constamment

ä sa disposition un corps
d'officiers. En tout temps, ceux-
ci doivent etre instruits, etre
prets ä former la troupe, etre au
fait des dernieres techniques
militaires et des nouveaux
armements susceptibles d'etre
utilises, en cas de menace exterieure.

Dans l'armee virtuelle, les

corps de troupe ne seront pas
constitues physiquement, mais
seulement representes par l'existence

reelle de l'encadrement.
Celui-ci devra etre augmente
selon l'evolution et le degre de

la menace militaire. Le choix
de l'encadrement est capital.

II n'est pas non plus possible
de renoncer ä la conscription.
Une ecole de recrue devra etre
effectuee par le plus grand
nombre possible de citoyens,
son but etant de donner une m-

remiere partie. voir RMS fevrier 2002.
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formation et une formation de

base, toutefois reduites dans le

temps. Cette instruction
permettra de choisir les futurs
cadres et le personnel, qui feront
partie de l'armee disponible et
le personnel qui sera engage
dans les divers etats-majors.

La plus grande partie des

recrues sera ensuite liberee du
service actif. Ces gens ne
seront convoques que lors d'une
menace reelle et lorsque leur
specialisation l'exigera. Le nombre

de classes d'äge nouvelle-
ment appelees sera fonction de

l'ampleur de la menace.
Neanmoins, durant les longues
periodes de paix, il est previsible
que, apres avoir fait une ecole
de recrue de temps limite, le
service militaire sera considere

comme etant termine de maniere

definitive.

L'instruction de base,
primordiale, permettra de constituer

l'ossature meme du concept

de defense recourant ä

l'armee virtuelle. Celle-ci com-
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PO LITIQ U E DE DEFENSE

prend trois piliers bien definis:
l'encadrement de l'armee
virtuelle, l'ensemble de «l'armee
ä disposition» et les etats-majors

d'experts. Par son choix,
son instruction et sa formation
continue dans toutes les
nouvelles techniques et armements,
cet encadrement de qualite
garantit, en un temps record et au
moment oü cela est exige, le

passage de l'armee virtuelle ä

l'armee operationnelle.

De plus, il semble judicieux
que le corps des officiers et des

etats-majors soient constitues
de volontaires, ainsi que les
membres de l'armee ä disposition.

Ainsi, faire partie de cette
armee nouvelle formule sera un
choix de carriere et, de cette
maniere, ses membres donne-
raient le meilleur d'eux-memes.

En temps de paix, on renonce

en definitive ä la plus grande

partie de la presence
physique du personnel de l'armee,
ä l'exception des cadres de
l'armee virtuelle, garant de son
instruction, de son niveau de
fonctiönnement le plus eleve et
de sa conduite. Cependant, aux
cötes de ce corps de cadres
existera encore une «armee
ä disposition» de dimension
reduite.

Economie de l'armement

L'armement, dans l'armee
virtuelle, existera en petite
quantite, ä l'usage exclusif de
la formation et de l'exercice des
cadres. Etant en petite quantite,
son adaptation constante aux
nouveaux developpements sera
possible. La presence physique
de l'armement n'est pas necessaire

sous forme de reserves.
Elle est meme contre-indiquee,
d'une part ä cause de son inuti-

lite ä court et moyen terme,
d'autre part ä cause de son
vieillissement rapide.
L'approvisionnement en armement et
en logistique, sauf l'exception
indiquee precedemment, sera
planifie dans ses moindres
details par l'etat-major de planification,

de produetion et de mise

ä disposition du materiel.

Tenant compte des delais de
livraison, la produetion ne
commencera qu'au moment oü
l'existence d'une menace
probable sera reconnue.
L'infrastructure industrielle prise en
consideration dans le Systeme
d'armee virtuelle sera en mesure

de tenir les delais de produetion

et de livraison qui seront
exiges d'elle. Ainsi, la recherche

des possibilites industrielles

sera une des importantes
täches de l'etat-major de
planification. II s'agira d'evaluer les

possibilites industrielles de la
nation et des nations amies,
ainsi que d'etablir des contrats
de produetion et d'en exiger des

garanties. Dans certains cas, il
faudra s'assurer la possession
d'une reserve de machines plutöt

que de stocker un armement
fini. Ces divers problemes
devront etre mattrises par un etat-
major specialise.

Dans le concept general de
defense incluant l'armee
virtuelle, une force de frappe
reduite, mais competente, devra
etre presente. Son role sera de

s'opposer et de prendre des

contres-mesures dans les cas,
relativement rares, de maintien
de l'ordre, de raids strategiques
et d'attaques terroristes. Cette
force de frappe, appelee
«armee ä disposition», sera
naturellement equipee de maniere
tres efficace.

Dans le concept de l'armee
virtuelle, la logistique et
l'armement restent ä l'etat de
planification. Ils sont virtuels
jusqu'au moment oü la menace
militaire exterieure se realise.
Celle-ci est, non seulement
determinee par la presence d'une
force armee etrangere, mais
eile tient compte aussi de
l'evolution de la politique economique

et militaire internationale.
Des lors, Ia prise de decision,

complexe, ne se fera que
sur l'analyse et les conseils
d'un etat-major specialise.

IM. Les etats-majors
de l'armee virtuelle

Nous avons vu, on veut
reduire la presence physique de

l'armee (armement, personnel)
et la compenser par un travail
intellectuel efficace. II sera realise

par cinq etats-majors
constitues ä cet effet.

1. Etat-major de l'armee
ä disposition

II planifiera et s'oecupera
des engagements prevus en

temps de paix, afin de maintenir

l'ordre, d'empecher un raid

strategique ou de contrer des

actions terroristes. Ce sera,
donc, un etat-major ä fonction
tout ä fait classique.

2. Etat-major de l'armee
virtuelle

II aura deux fonctions
primordiales. Premierement, s'oe-

cuper de la planification et de

l'execution de la conscription
ainsi que du choix des cadres

parmi les soldats qui auront
effectue leur ecole de recrue. Les

recrues, ensuite, seront liberees
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definitivement du service actif,
a moins qu'une menace ne se
fasse sentir. Cet etat-major sera
egalement responsable de la
formation de l'encadrement de
l'armee virtuelle, de son
instruction et devra le garder dans
un etat d'instruction maximum,
en tenant compte du developpement

des armements les
Plus sophistiques. C'est ä lui
•lu'incombe la responsabilite
des etats-majors des formations
virtuelles.

Sa seconde fonction concer-
ne la planification et la
connaissance de l'armement et de
Ja logistique. C'est ä l'etat-ma-
J°r de l'armee virtuelle qu'in-
combe la recherche des armements

les plus nouveaux, d'en
taire l'acquisition en quantite
reduite, afin de maintenir ä
niveau les connaissanees des
cadres. I] s'agit d'un travail de
recherche technologique dans
le monde entier. II lui echoit
egalement de planifier les
besoins en armes, en munitions,
en logistique concernant
l'ensemble de l'armee virtuelle en
eas d'engagement, ainsi que de
aire les demandes necessaires
upres du gouvernement, afin
avoir les fonds pour produire

°u acquerir l'armement et la
l0gistique.

3- L'etat-major
5e developpement,
«e produetion et de mise
a Disposition du materiel

pi»
^- est a lui qu'incombe le

developpement, la fabrication et
a mise ä disposition du mate-

riel necessaire, selon les be-
0lns exprimes par l'etat-major
e l'armee virtuelle. II ne doit

Pds seulement etre au courant
es derniers developpements

de l'armement, mais aussi
connaitre les possibilites
industrielles dans la nation et hors de
la nation. De plus, il doit gerer
l'ensemble de l'approvisionnement

de toutes les matieres
premieres necessaires et en
assurer l'intendance. II a un
travail de prevision, d'execution
des contrats de fabrication avec
l'industrie et l'artisanat; il connait

l'aptitude des entreprises
ä fabriquer en quantite et en
temps voulu le materiel demande.

II lui echoit egalement la
definition de l'echelonnement
de la produetion, compte tenu
du temps necessaire ä la mise
ä disposition des armes et du
materiel.

4. L'etat-major d'etudes
strategiques et d'evaluation
du risque de guerre

Le principe meme de l'armee
virtuelle, basee sur l'echelonnement

de la produetion et de
Ia mise en fabrication, depend
de l'analyse et de la connaissance

de la menace. Le travail
de cet etat-major est l'etude
constante de la menace sous
toutes ses formes, militaire,
economique et politique. II doit
analyser et prevoir l'evolution
de la paix sur un long laps de

temps, ainsi que prevoir le genre
de guerre ä venir, les types

les plus probables d'armement
et les buts recherches. Les
analyses de cet etat-major n'ont
pas seulement pour but d'evaluer

le risque guerrier, mais
encore de prendre les decisions
concernant la planification et la

produetion d'armement et l'ac-
tivation de f armee virtuelle.
Elles servent egalement ä aver-
tir le gouvernement, ä l'assister
dans sa prise de decision ou ä

1'inciter ä la diplomatie, afin

d'eviter qu'une Situation
sensible ne se degrade en conflit
arme.

4. L'etat-major de
coordination et de synthese

II est necessaire que la
conduite de ces quatre divers etats-
majors soit faite par un element
qui a une vue d'ensemble sur
les missions de cette armee
virtuelle. II s'agit d'un etat-major
superieur, apte ä synthetiser les
donnees fournies par les quatre
autres etats-majors, ä coordonner

leurs fonctions et ä faire prendre

les decisions adequates.

Une analyse et une synthese
tres pointues faites par cet etat-

major permettront d'utiliser
tous les avantages, de faire toutes

les economies necessaires

prevues par l'armee virtuelle.

Ainsi la prevision analytique
la plus juste concernant la duree

du temps de paix permettra
de liberer definitivement les

recrues apres leur formation, de

limiter le personnel de l'armee
ä disposition et d'eviter
l'achat compulsif d'armements

trop chers et trop rapidement
obsoletes.

IV. Principe
de defense moderne

Un des principes d'une
defense nationale efficace et
financierement supportable est de

s'adapter constamment ä la

menace exterieure. Cette adaptation

prend du temps, un temps
different selon qu'il s'agit de

l'armement plus ou moins so-
phistique, de la logistique, de

l'encadrement ou de l'instruction.

Durant les longues perio-

¦": N*3_ 20Cz 35



Politique de defense

des de paix, on peut reduire
sensiblement le volume de

l'armee, ä condition de disposer
d'elements aptes ä juger de l'etat

de la menace et d'etre ä meme

de prevoir et d'assurer, en
tout temps, les besoins en
armement et en logistique.

Une nation, qui tient ä disposer

au moment voulu d'une
force armee de grande efficience

et ä faire face ä ses obligations,

pourra la constituer en
trois elements principaux.

L'armee ä disposition sera
une force armee reduite, ayant
pour but de maintenir l'ordre
dans la nation, d'empecher des
raids strategiques et de faire face

aux agressions terroristes,
dont une nation peut etre victime.

Elle sera constituee de
maniere classique d'un etat-major,
d'un corps des officiers, de troupes

et de l'armement du
moment. Bien entendu, durant les

longues periodes de paix, na¬

tionales et internationales, eile
peut etre encore reduite.

L'armee virtuelle ne sera
marquee pratiquement que par
l'existence de son encadrement
et du minimum necessaire en
armement utile ä l'instruction
dudit encadrement. Celui-ci sera

choisi au cours de la
conscription generale, suivie de
l'ecole de recrue. Quant ä la
majeure partie de l'armement et
de la logistique, eile ne sera

que planifiee. L'armee virtuelle,

pensee dans ses moindres
details, pourra devenir reelle ä

tout moment, selon un plan
d'activation et selon la necessite

evaluee par les experts.

Cinq etats-majors (etat-major
de l'armee ä disposition, etat-
major de l'armee virtuelle, etat-
major de developpement, de

produetion et de mise ä disposition

du materiel et de la logistique

de l'armee virtuelle, etat-
major d'etude strategique et
d'evaluation du risque de paix

ou de guerre, etat-major de
coordination et de synthese).

V. Conclusion

Le nouveau principe de
l'armee virtuelle permettra de faire
perdre ä l'armee actuelle une
grande partie de sa presence
physique en faveur d'un travail
planificateur et intellectuel. II
mettra en action un systeme
d'analyse ä long terme. Ce

concept defensif moderne
disposera de cinq etats-majors
differents et hautement qualifies,
qui auront la capacite de proje-
ter dans le temps les
consequences materielles, ainsi que
de s'oecuper efficacement de

cinq täches particulieres et bien
definies. En definitive, le concept

de defense de l'armee
virtuelle aura moins de presence
physique, moins de depense.
pour un travail intellectuel plus
present et plus approfondi2.

H.S.

2Toute notre gratitude va d Mademoiselle G. Siegenthaler qui, pur ses conseils llnguistiques et v,rammaticaux, 0
contribue ä la qualite du texte et qui, par son esprit pragmatique, a su retransmettre en frangais, de nouvelles idees
militaires et economiques.
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